
 

LIGUE MOTOCYCLISTE OCCITANIE 
  7 Rue André CITROËN, 31130 BALMA 
  05 61 23 87 68 
  siege@lmoc.fr  

 

 
ASSEMBLEE GENERALE 

Samedi 22 février 2020 à 13h30 à Balma (31) 

Convocation 

Page 1 sur 1 
 

ASSEMBLEE GENERALE 
Samedi 22 février 2020 à 13h30 

Au Siège de la Ligue à Balma (31) 

Mesdames, Messieurs les Présidents de Club, 
Mesdames, Messieurs les Présidents des Comités Départementaux Motocyclistes, 
Mesdames, Messieurs les membres du Comité Directeur, 

J’ai le plaisir de vous convoquer aux Assemblées Générales du samedi 22 février 2020 à 13h30 au 
Siège de la Ligue à Balma (31).  

Ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire à 13h30 : 

1. Constitution de l’Assemblée Générale Ordinaire. 
2. Approbation du PV de la réunion du samedi 9 novembre 2019. 
3. Rapport moral 2019 du Président. 
4. Vote du rapport moral 2019 du Président. 
5. Rapport financier 2019 du Trésorier et de l’expert-comptable. 
6. Vote du rapport financier 2019 du Trésorier et de l’expert-comptable. 
7. Questions diverses. 

Ordre du jour de l’Assemblée Générale Elective à 15h30 : 

1. Constitution de l’Assemblée Générale Elective. 
2. Election des membres du Comité Directeur. 

[Réunion du Comité Directeur nouvellement élu : vote pour le Président 
proposé à l’Assemblée Générale] 

3. Election du Président de la LMOC.  

[Réunion du Comité Directeur nouvellement élu : élections des membres du 
Bureau Exécutif, des Commissions et des Collèges] 

Balma, le mercredi 18 décembre 2019. 

Gilbert GONTIER 
Président 

Pour préparer votre trajet : 
o Adresse ..................... 7 Rue André Citroën, 31130 Balma 
o Coordonnées GPS ..... 43.628022, 1.485911 
o Plan Google Map ...... Cliquez ici pour accéder au plan 
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https://goo.gl/maps/BYAAxFX3vqT2

